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Vu le décret n° 88-1981 du 13 décembre1988, 
fixant les conditions et les procédures de la gestion 
des archives courantes et archives intermédiaires, du 
tri et élimination des archives, du versement des 
archives et de la communication des archives 
publiques, tel qu'il a été modifié par le décret n° 98-
2548 du 28 décembre 1998,  

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant 

organisation du ministère des affaires sociales ,  

Vu le décret n° 2001-441 du 13 février 2001, fixant 
l'organisation et les attributions des directions 
régionales des affaires sociales, tel qu'il a été modifié 
par le décret n° 2007-667 du 22 mars 2007 et le décret 
n° 2009-2284 du 31 juillet 2009,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger,  

Vu le décret n° 2006-2515 du 18 septembre 2006, 
portant modification de l'appellation des directions 
régionales du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger,  

Vu la décision du directeur général des archives 
nationales du 27 janvier 2010, portant approbation des 
calendriers des délais de conservation des documents 
spécifiques aux directions régionales des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étrangers.  

Arrête :  

Article premier - Sont approuvés, les calendriers 
des délais de conservation des documents spécifiques 
aux directions régionales des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étrangers composés de 
quatre vingt dix (90) règles de conservation et figurant 
sur quarante cinq (45) pages.  

Art. 2 - Tous les services concernés des directions 
régionales des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l'étrangers sont chargés de l'application du 
contenu de ces calendriers.  

Art. 3 - Le directeur des archives et de la 
documentation du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étrangers est chargé de la 
mise à jour de ces calendriers conformément aux 
procédures prévues par le décret susvisé n° 98-2548 
du 28 décembre 1998, chaque fois que cela sera 
nécessaire.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 avril 2010. 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Naceur Gharbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2010-903 du 26 avril 2010, 

accordant à la société tunisienne de 

l’électricité et du gaz, les avantages fiscaux 
prévus par l'article 52 du code d'incitation aux 

investissements.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié ou complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009, 
portant loi de finances pour l'année 2010,  

Vu le nouveau tarif des droits de douane à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié ou complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2009-71 du 
21 décembre 2009, portant loi de finances pour 
l'année 2010, 

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993 
et notamment son article 52, tel que modifié ou 
complété par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2009-71 du 21 décembre 2009, portant loi de 
finances pour l'année 2010, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, portant 
fixation des attributions du ministère des finances,  

Vu le décret n° 93-2542 du 27 décembre 1993, 
portant composition, organisation et modes de 
fonctionnement de la commission supérieure 
d'investissement, 

Vu l'avis de la commission supérieure 
d'investissement du 9 mai 2008, 18 juin 2009 et du 9 
juillet 2009, 

Vu l'avis du ministre de l'industrie et de la 
technologie.  

Décrète :  

Article premier - La société tunisienne de 
l'électricité et du gaz bénéficie de l'exonération des 
droits de douane et de la suspension de la taxe sur la 
valeur ajoutée dus à l'importation des équipements 
n'ayant pas de similaires fabriqués localement figurant 
à l'annexe n° 1 du présent décret et nécessaires à : 

- la réalisation des projets d'extension des stations 
de production de l'électricité de Tyna et Feriana,  

- la réalisation et au développement du réseau du 
transport et distribution du gaz de Bizerte, Msaken, 
Gabès, Djerba, Zarsis et El Borma, 

- la réalisation du projet de la station de production 

de l'électricité à cycle combiné de Ghannouch.  
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Art. 2 - La société tunisienne de l'électricité et du gaz 
bénéficie de l'exonération des droits de douane dus à 
l'importation des équipements n'ayant pas de similaires 
fabriqués localement figurant à l'annexe  
n° 2 du présent décret et nécessaires à la réalisation du :  

- projet d'alimentation en gaz naturel de la ville de 
Gafsa et du bassin minier,  

- projet des stations éoliennes et ses accessoires à 
Metline et Kochbata du gouvernorat de Bizerte.  

Art. 3 - La société tunisienne de l'électricité et du 
gaz s'engage par écrit à ne pas céder, à titre onéreux 
ou gratuit, les équipements cités à l'article premier et à 
l'article 2 du présent décret, et ce, pendant les cinq 
années qui suivent la date d'importation. Cet 
engagement est joint à la déclaration en douane de la 
mise à la consommation.  

Art. 4 - La cession des équipements cités à l'article 
premier et à l'article 2 du présent décret bénéficiant du 
régime fiscal privilégié avant l'expiration du délai cité 
à l'article 3 du présent décret est subordonnée à 
l'acquittement des droits et taxes dus sur la base de la 
valeur et des taux en vigueur à la date de cession.  

Art. 5 - Le ministre des finances et le ministre de 
l'industrie et de la technologie sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 26 avril 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  

 

ANNEXE n° 1 

Liste des équipements bénéficiant de 
l'exonération des droits de douane et de la 
suspension de la taxe sur la valeur ajoutée 

A. Projets d'extension des stations de 
production de l'électricité de Tyna et Feriana : 

  
Désignation des équipements 

Turbines à gaz, parties et accessoires  

Circuits du gaz naturel pour l'alimentation de la turbine à gaz  

Circuits du gas-oil pour l'alimentation de la turbine à gaz  

Unités de commande spécifiques pour turbine et alternateur  

Instruments pour le contrôle, la mesure et la signalisation  

Alternateurs complets  

Circuits de refroidissement de l'alternateur et des circuits 
d'excitation  

Gaines coaxiales  

Auto-Disjoncteurs et enclencheurs d'électricité  

Redresseurs de tension  

Onduleurs  

Câbles de connexion entre la turbine et ses auxiliaires  

Transformateurs de puissance complets  

Circuits de protection incendie  

Equipements mobiles pour protection incendie  

Systèmes numériques de contrôle et de supervision  

B. Projet de réalisation et du développement du 

réseau de transport et de distribution du gaz à 

Bizerte, M'saken, Gabès, Djerba, Zarzis et El 

Borma :  

 

Désignation des équipements 

Station de pompage électrique et ses accessoires  

Station de pompage thermique et ses accessoires  

Station de pompage jockey et ses accessoires  

Lot de tuyauterie  

Lot de soupapes et de robinetterie  

Lot d'instruments de mesure  

Equipements anti-incendie  

Station d'injection de mousse  

Moteurs électriques  

Compresseur alternatif portable et ses accessoires  

Capacité pression  

Cellule moyenne tension  

Aéroréfrigérants  

Lot de matériel de sécurité  

Lot de pièces de rechange  

Tableau général BT, ADF  

Transformateur de puissance et accessoires  

Onduleurs  

Batteries chargeurs  

Parafoudres  

Système de comptage du gaz  

Poste de détente 20/4 bar  

Poste de détente 76/20 bar  

Système d'odorisation du gaz  

Tubes en acier de nuance X60  

Vannes en acier  

Gare de racleur  

Poste de comptage du gaz 76 bar  

Tubes en acier de nuance X42  

Banc d'étalonnage des compteurs de gaz des Turbines  

Banc d'étalonnage des autres compteurs de gaz  

Superviseurs des bancs d'étalonnage des compteurs de gaz  

Armoires électriques du banc d'étalonnage des compteurs de gaz 

Compteurs turbines  

Centrales de climatisation des bancs d'étalonnage des compteurs 
de gaz avec ses accessoires  

Transmetteurs de pression  

Transmetteurs de pression différentielle  

Transmetteurs de température  

Sondes de température  

Appareil générateur d'électricité pour laboratoire  

Calibreur pneumatique portable de pression relative et 
différentielle  

Calibreur électronique de pression portable  

Capteurs de pression étalons  

Pompe manuelle et ses accessoires  

Bain thermostatique pour étalonnage  

Valise d'outillage  

Multimètre numérique de laboratoire  

Simulateur calibreur portable de sonde de température  

Simulateur calibreur portable de courant et de tension continue  

Simulateur calibreur portable de fréquence  

Oscilloscope analogique / numérique  

Interface de communication avec les transmetteurs  

Logiciel d'étalonnage et de calibrage des compteurs de gaz  

Logiciel de simulation et de contrôle des calculs 


